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LA GESTION DES DASRI

Les Déchets d’Activités de Soins à 
Risques Infectieux (DASRI) sont les 
déchets présentant un risque infectieux  
potentiel issus des activités de 
diagnostic, de suivi et de traitement 
préventif, curatif et palliatif dans les 
domaines de la médecine.

Produits Concernés Principaux DASRI collectés en 
officine :
• Seringues (sans aiguille)
• Compresses
• Pansements
• Aiguilles
• Tubes de prélèvement
• Instruments de prélèvement (écouvillon nasal par ex.)
• Tous produits sanguins et liquides biologiques
Attention : les EPIs (Equipements de Protection Individuelle) 
ne sont pas considérés comme des DASRI

Seuls sont admis au sein de l’officine les 
DASRIs répondant aux critères suivants :

Conditionnement & Emballage :
• Le collecteur est de couleur jaune

(conforme à la réglementation) et 
comporte le symbole « danger 
biologique ».

• Le collecteur comporte le nom du 
patient ou le nom de l’officine 
(utilisation en interne)

• La limite de remplissage indiquée 
par le repère horizontal est 
respectée

• Le collecteur est condamné (ne 
peut plus être ouvert)

Rappel : Les emballages des DASRIs sont à 
usage unique. Ils sont munis de fermetures 
temporaires (en cours d’utilisation) et 
définitives (avant leur enlèvement pour 
entreposage).

Origine :
• Les DASRIs proviennent d’un patient 

de l’officine
• Les DASRIs proviennent d’une activité 

de l’officine (vaccination ou dépistage

Collecte

Manutention :

Les opérateurs doivent manipuler avec prudence les 
collecteurs. En cas de risque de contamination (piqure, 
coupure…) l’officine applique la méthodologie définie 
sur l’affichette AES (accident d’exposition au sang)

Stockage :
• Les collecteurs doivent être entreposés dans des 

cartons signalés (couleur jaune) destinés 
exclusivement au stockage des DASRIs

• Le lieu de stockage n’est pas accessible à la 
patientèle

• Les cartons sont déposés à même le sol, ils ne 
peuvent en aucun cas être entreposé les uns sur 
les autres (risque de chute)

• Le lieu de stockage est situé à l’écart des sources 
de chaleur

• Le poids total stocké ne dépasse pas les 15 kg

Manutention & Stockage

La collecte des DASRIs en officine est assurée par l’éco-
organisme national DASTRI financé conformément à la 
loi par les producteurs (laboratoires)
https://www.dastri.fr/espace-dedie-pharmacie/

Filières d’Elimination 

Informations détaillées
https://solidarites-sante.gouv.fr
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